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COMITE POUR LA LUTTE CONTRE LES MESURES DISCRIMINATOIRES
EIT POUR LA PROTECTION DES MINORITES

Ttats-Unis A'Amériaque

Proposition amendée touchant le mendat du Comité pour la

lutte contre les mesures discriminatoires et pour la

protection des minoritdés

Les Etats-Unis proposent que le mandet du Comité pour la lutte
contre les mesures digcriminatoires et pour la protection des minorités
solt précisé et étendu comme suit :

"a) Intreprendre des études, et adresser & la Commission des
droits de l'homme des recommendations eu sujet de la lutte
contre‘toutes les mesures discriminatoires de quelque nature
qu'elles soient, touchant les droits de l'homme, les libertés
fondamentales et la protection des minorités raciales,
nationales, religieuses et linguistiques;

b) Stacquitter de toutes autres fonctions gqui pourront lui Stre
confiées par le Comsell écénomique et social ou par la Commissio
des droits de l'homme".
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